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Plan de lôexpos®

Ç Procédure administrative

Ç Présentation du contexte et du site

Ç Présentation de la démarche de révision du plan de secteur

Ç Contraintes liées au site

Ç Projet de révision du plan de secteur



Procédure

Dossier de base

Décision du Conseil communal

R®union dôinformation pr®alable

Conseil communal ïEnvoi du dossier au Gouvernement Wallon

Avis du fonctionnaire délégué, du pôle « Aménagement du territoire »

et du pôle « Environnement » 

+ Personnes et instances jugées utiles (60 jours)

Décision du Gouvernement Wallon (90 jours)

Rapport sur les incidences environnementales

Ç Procédure administrative :

Ç Enquête publique dans un second temps après la réalisation du rapport sur les 

incidences environnementales



R®union dôinformation 

préalable

Ç 26/02/2019 : Information pr®alable des riverains lors dôune r®union organis®e 

¨ lôinitiative des propri®taires du site.

Ç Objet de la r®union dôinformation pr®alable (article D.VIII.5 Du CoDT) :

Ç De permettre au demandeur de présenter le dossier de base visé à 

lôarticle D.II.44.

Ç De permettre au public de sôinformer et dô®mettre ses observations 

sur le projet de révision du plan de secteur.

Ç De mettre en évidence, le cas échéant, les points particuliers qui 

pourraient être abordés dans le rapport sur les incidences 

environnementales.

Ç De présenter des alternatives pouvant raisonnablement être 

envisagées pour le demandeur afin quôil en soit tenu compte dans le 

rapport sur les incidences environnementales.

Ç Toute personne peut adresser par écrit au collège communal, dans les 

quinze jours de la réunion, ses observations et suggestions concernant le 

projet de révision du plan de secteur.



Présentation du contexte et du site



Contexte

Ç Ville sollicit®e par les propri®taires de lôancienne briqueterie dôArlon pour 

étudier les possibilités de redéploiement du site.

Ç Exploitation du site depuis les années 30.

Ç A lôorigine, fabrication de briques en terre cuite avec de lôargile extraite sur 

place.

Ç Au milieu des années 80 : cession de la production de briques.

Ç Actuellement, exploitation du site avec 2 activités : négoce de matériaux de 

construction (Briqueterie dôArlon) et n®goce de mat®riaux de chauffage et 

sanitaire (Areltherme).

Ç Mais, aujourdôhui, infrastructures plus adapt®es.

Ç Souhait de déplacer leurs activités ailleurs sur Arlon dans une zone plus 

appropri®e (zone dôactivit® ®conomique mixte) et pr®sentant plus de visibilit®.

Ç Nécessité de réfléchir dès à présent à une réaffectation du site.



Localisation générale



Site



Présentation de la démarche de 

révision du plan de secteur



Plan de secteur


